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Miszellen. — Melanges.

Mathieu Schiner ou Jost de Silinen?
A propos de la date d'un document de l'histoire du Valais.

II y a bien des annees, alors que notre regrette collegue Albert Büchi

preparait sa Correspondance de M. Schiner, j'avais eu l'occasion de lui
signaler un document qui se trouvait aux archives cantonales de Lausanne.
II en a publie l'analyse dans le t. I de sa Biographie, ä la p. 96 ss.1, et
le texte complet dans le t. II de la Correspondance, p. 517 ss.

Dejä alors, j'avais eu des doutes sur la date qu'il attribuait ä cette

piece; je lui en avais fait part, sans reussir ä le convaincre. Recemment,

j'ai eu l'occasion de reprendre la question et mes hesitations d'autrefois
sont devenues une certitude: ce document ne peut pas etre de l'annee 1506
et le destinataire de cette lettre ne peut etre le due de Savoie Charles III.

L'auteur de la lettre parait bien etre l'eveque de Lausanne, Aymon de

Montfalcon, mais son correspondant n'est pas le due. A la p. 521, ligne
21—22, l'eveque dit avoir « fait compagnie » au destinataire de sa lettre
«jusques ä Martigny s. Or, le due Charles n'a sejourne ä cette date ni
en Chablais, ni dans le Pays de Vaud. La lettre est adressee ä un haut
fonetionnaire savoyard; peut-etre au bailli de Vaud.

Elle a ete ecrite ä un moment oü il y a encore un due ä Milan 2, donc
avant l'an 1500. II ressort avec evidence du texte que, au moment oü eile

a ete redigee, la Savoie etait gouvernee par une femme; «Madame» est

un mot qui revient maintes fois. II ne peut s'agir de Marguerite d'Autriche,
comme le dit la note 6 de la page 520. Marguerite d'Autriche n'avait plus
aueune autorite en Savoie depuis la mort de son mari; le Chablais, du reste,
ne faisait pas partie de son douaire.

Les termes employes ne peuvent convenir qu'ä une periode de minorite,
oü une princesse gouverne au nom de son fils. II s'agit ici de Blanche de

Montferrat, tutrice du jeune Charles-Jean-Amedee du 14 mars 1490 au
16 avril 1496.

Dans le texte de cette lettre, ä la page 521, il est fait allusion ä

Guillaume de Diesbach, qui est appele: « ancien » avoyer de Berne. Or, Guillaume
de Diesbach fut avoyer de Päques 1481 ä Päques 1492; il ne le redevint
qu'en 1498.

1 A la note 2 de cette page, mon nom est massaCre.
2 P. 519.
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Notre document a donc ete redige entre le printemps 1492 et le
printemps 1496. II est de l'ete, car on nous y dit que les bains de Loueche
sont frequentes par une brillante societe. Nous ne pouvons plus hesiter
qu'entre les etes 1492, 1493, 1494 ou 1495.

D'apres les Abschiede, seul recueil de documents qui nous renseigne,
le conflit entre le Savoie et le Valais ä propos des terres conquises lors
des guerres de Bourgogne devint aigu en septembre 1492 3; en novembre
de cette annee, un armistice fut conclu qui devait durer jusqu'en mai 1493 4.

En mai 1493, Berne s'entremettait entre les parties au nom de la Diete5.
Notre document pourrait donc se rapporter ä cet ete de l'annee 1493,
cela d'autant plus qu'il y est fait une allusion ä une Conference tenue ä

Aigle6; une allusion analogue se trouve egalement dans les Abschiede7.
Une nouvelle Conference etait prevue, ä Aigle encore, pour le 6 janvier

1494 8. A-t-elle eu lieu? je ne sais. Puis l'affaire semble s'arranger.
II ne parait pas que notre lettre soit de l'ete 1494: le Valais etait, cet ete-lä,
en conflit avec Milan9; on n'y trouve aueune allusion ä ces evenements.

Le conflit avec la Savoie recommenca en ete 1495. Le 1« juin,
l'intervention de Berne etait requise par la duchesse10. Le document pourrait
donc se rapporter ä cette date.

Ete 1493 ou ete 1495; en tous cas avant l'avenement de Schiner au
tröne episcopal. Le prelat dont il est question dans cette lettre est donc
Jost de Silinen.

Lausanne. Charles Gilliard.

Alamannia
In der Zeitschrift Forschungen und Fortschritte 13 (1937) S. 159 ff.

hat kürzlich H. v. Schoenebeck ein bisher fast unbeachtetes Zeugnis für die
Geschichte der Alamannen behandelt: ein leider nur fragmentarisch erhaltenes

Triumphalornament aus Nicaea in Bithynien mit der Inschrift
Alamannia und der sehr undeutlichen bildlichen Darstellung der Unterwerfung

eines Germanenfürsten in dessen eigenem Lande durch einen römischen
Kaiser. Schoenebeck glaubt, daß hier eine Verherrlichung des Alamannen-
sieges des Constantius Chlorus vom Jahre 298 vorliege. Wäre das richtig,
so würde ein neues Zeugnis zur Geschichte der Schweiz in römischer Zeit
gewonnen sein, denn damals hat Constantius die in die Schweiz eingebro-

3 E. A., III 1, p. 419 d, 420 e.
4 Ibid., p. 425 q.
5 Ibid., p. 438 a.
6 Schiner-Korresp., II, p. 521, avant-derniere ligne.
7 E. A., III 1, p. 437 h.
8 Ibid., p. 444 e.
9 Ibid., p. 449 d, 450 g d, 451m, 453 c, 455 n.

10 Ibid., p. 480 p.
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